
SAVOIE

IE D^PARTEMENT

Commune de VAL CENIS
(En et Hors agglom6ration)

D1006 du PR 157+0640 au PR 158+0370 (VAL CENIS)

Arret6 temporaire n°25-AT-2067

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Maire de la ville de VAL CENIS

Vu Ie Code g6n6ral des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-1 ^ L, 2213-6 L. 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R, 413-1

Vu 1c Code de la voirie routiere
Vu Ie Code g6n6ral de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1,46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux delegations de signature
Vu la demande de LABORATOIRE EC INGENIERIE DIAG ET EXPERTISE

CONSID^RANT que des travaux carottage enrob6 rendent necessaire de r6glementer la circulation, afin d'assurer la s6curit6
des usagers, sur la D 1006

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 22/10/2025 etjusqu'au 05/11/2025, 5 jour durant la p6riode de 7heures b 19 heures saufweek-end et jours feries,
les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D1006 du PR 157+0640 au PR 158+0370 CVAL CENIS) situes en et hors
agglom&ation:

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;

» La vitesse maximale autoris6e des vehicules est fixte st 30 km/h;
• La circulation est altemfe par K.10, sur une longueur maximum de 100 m6bres,;

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interminist6rielle sur la signalisation routi^re sera

mise en place par Ie demandeur : LABORATOIRE EC INGENIERIE DIAG ET EXPERTISE / 19, rue Marius Beriiet ZI Le
Chanay 69720 SAINT BONNET DE MURE et Bomau / 266 Rue de la R6publique 73300 SAINT JEAN DE MAURIENNE.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6flnies par 1c present arrete prendront effet 1c jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie, Le Mau'e de VAL CENIS et Ie Commandant du Groupement de
gendarmerie de la Savoie sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present arrete qui sera public et afRch6

conform6ment b la r6glementation en vigueur.

Fait b VAL CENIS, Ie 20 octobre 2025

Le Maire de VAL CENIS

DIFFUSION:
LeMalredeVALCENIS
LABORATOIRE EC INOENIERIE DIAG ET EXPERTISE
SMUR
PC OSIR1S
SDIS SAINT JEAN DE MAURIENNE - Banin opinllonnel
Secritariat gininl
Secrftariat gininl
Secrilariat ginfail

Conforns^ment aux dispositiofts du Code de Jttstice admini
compter de sa date de tiotification on de publication.

Fait & SAINT JEAN DE MAURIENNE, 1c 20 octobre 2025

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

Directeur de la Maison Technique du D6partement de Maurienne
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